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RESSOURCE PÉDAGOGIQUE 

Retranscription à l’identique de la copie remise par la/le candidat·e 

MEILLEURE COPIE 
Concours externe de 

GARDIEN·NE-BRIGADIER·E DE POLICE MUNICIPALE 

Session 2022 
RÉDACTION D’UN RAPPORT 

 
 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
RAPPORT 

 
POLICE MUNICIPALE 
DÉPARTEMENT DE : DÉPARTEMENT Y 
VILLE DE : XVILLE 
 
RAPPORT NUMÉRO : 1 
 

Le GARDIEN BRIGADIER 
Alpha BRAVO 

 
À 
Monsieur le Maire 
Monsieur le procureur de 
la république 
Monsieur l’Officier de 
police judiciaire 

 
L’an deux mille vingt-deux, le trois du mois de mai 
 
OBJET : Vol de véhicule en flagrant-délit 
 
Nous, Gardien-Brigadier Alpha Bravo assisté du Gardien-Brigadier Charlie Delta. 
 
Agents de police judiciaire adjoints, dûment agréés et assermentés par Monsieur le Préfet et 
Monsieur le Procureur de la république. 
 
En poste dans la police municipale de la commune de XVILLE. 
 
Agissant en uniforme, revêtus des signes extérieurs, apparent à notre fonction. 
 
Conformément aux ordres de nos chefs et sous couvert de notre hiérarchie. 
 
Vu les articles 27-2, 429 et D15 du code de procédure pénale. 
 
Vu l’article L511-1 et suivants du code de sécurité intérieure. 
 
Vu les articles 73, et 53 du code de procédure pénale. 
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Vu l’article 803 du code de procédure pénale. 
 
Vu l’article R241-9 du code de la sécurité intérieure. 
 
Avons l’honneur de vous rendre compte des faits suivants : 
 
Ce jour, sommes de patrouille portée dans notre commune. 
 
À 10H00, notre attention est attirée par un véhicule utilitaire (voir mention complémentaire) 
stationné sur un trottoir. 
Citons que ce dernier est vide d’occupant. 
 
À 10H02, l’agent Charlie Delta saisit les informations sur l’appareil de verbalisation, en vue 
de procéder à une contravention pour un stationnement gênant.  
 
Notre appareil nous indique que ce véhicule est signalé volé. 
 
À 10H05, mettons pied à terre, et prenons contact avec le commissariat de XVILLE par 
l’intermédiaire de notre téléphone.  
 
Les agents de police nationale nous confirment que le véhicule est signalé volé au FOVES. 
 
Dans le même temps, un témoin nous signale avoir vu un individu de sexe masculin, environ 
trente ans, de corpulence mince, vêtu d’un pantalon bleu et d’une veste en jean, sortir du 
véhicule qu’il venait de stationner précédemment. 
 
Ce dernier nous le désigne sur le trottoir d’en face. 
 
À 10H10, décidons de prendre contact avec l’individu qui nous remarquant, prend 
immédiatement la fuite. 
 
Décidons de rattraper l’individu et procédons à l’allumage de notre caméra piéton. 
 
À 10H12, 25 mètres plus loins, rattrapons l’individu, pour éviter qu’il tente à nouveau de 
prendre la fuite, décidons de lui apposer nos moyens d’entrave. 
 
Effectuons une palpation de sécurité afin de nous assurer que l’individu ne possède rien de 
dangereux pour lui même ou pour autruis.  
 
À 10H15, contactons notre station directrice, lui demandant de contacter l’officier de police 
judiciaire.  
 
Ce dernier nous indique qu’un équipage de police nationale va arriver sur les lieux. 
 
Informons à l’individu qu’il est actuellement filmé par notre caméra. 
 
À 10H20, arrivée de la police nationale, relatons les faits au chef de bord qui prend en 
charge l’affaire et l’individu. 
 
Le chef de bord nous indique également avoir appelé une fourrière pour l’enlèvement du 
véhicule signalé volé. 
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À 10H25, départ de la police nationale, le chef de bord nous remet l’identité de l’auteur (voir 
mention complémentaire) et nous indique présenter ce dernier devant le commandant Juliet 
KILO, Officier de police judiciaire territorialement compétent. 
 
À 10H30, arrivée de la fourrière qui prend en charge le véhicule. 
 
À 10H35, départ de la fourrière qui emmène le véhicule dans le garage Renault le plus 
proche. 
 
À 10H40, Contactons notre station directrice pour l’aviser des faits et quittons les lieux. 
 
Mention complémentaires :  
 
Identité auteur : (remise par la police nationale) 
Golf Hotel, né le 01/01/1972 à XVILLE 
Demeurant au 13 rue du garage à XVILLE 
 
Véhicule : 
 
(Signalé volé au FOVES) : 
 
Utilitaire immatriculé : AB-123-BC 
 
Précisons qu’une vidéo de notre intervention est conservée et disponible dans nos services. 
 
De retour en nos services, rédigeons le présent. 
 
Fait et clos ce jour. 
 

SIGNATURES 
 
Gardien-Brigadier         Gardien-Brigadier 
 

Alpha BRAVO         Charlie DELTA 
 
Transmissions 
 
Monsieur l’officier de Police Judiciaire 
Monsieur le procureur de la république 
Monsieur le Maire 
Archives du service 


